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de droite.
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concernée. 
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Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (UE, Euratom) 
nº 609/2014 afin de renforcer la prévisibilité pour les États membres et de clarifier les 
procédures de résolution des contentieux lors de la mise à disposition des ressources 
propres traditionnelles, de la ressource propre fondée sur la TVA et de la ressource 
propre fondée sur le RNB
(COM(2021)0327 – C9-0257/2021 – 2021/0161(NLE))

(Consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2021)0327),

– vu l’article 322, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et 
l’article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique, 
conformément auxquels il a été consulté par le Conseil (C9-0257/2021),

– vu l’accord interinstitutionnel du 16 décembre 2020 entre le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire, la coopération en matière 
budgétaire et la bonne gestion financière, ainsi que sur de nouvelles ressources propres, 
comportant une feuille de route en vue de la mise en place de nouvelles ressources 
propres1, 

– vu la décision (UE, Euratom) 2020/2053 du Conseil du 14 décembre 2020 relative au 
système des ressources propres de l’Union européenne et abrogeant la décision 
2014/335/UE, Euratom2, et notamment son article 10, 

– vu le règlement (UE, Euratom) 2021/770 du Conseil du 30 avril 2021 relatif au calcul 
de la ressource propre fondée sur les déchets d’emballages en plastique non recyclés, 
aux modalités et à la procédure de mise à disposition de cette ressource propre, aux 
mesures visant à faire face aux besoins de trésorerie ainsi qu’à certains aspects de la 
ressource propre fondée sur le revenu national brut3,

– vu l’avis nº 2/2021 de la Cour des comptes européenne du 22 septembre 2021 sur une 
proposition de règlement du Conseil, présentée par la Commission, modifiant le 
règlement (UE, Euratom) nº 609/2014 afin de renforcer la prévisibilité pour les États 
membres et de clarifier les procédures de résolution des contentieux lors de la mise à 
disposition des ressources propres traditionnelles, de la ressource propre fondée sur la 
TVA et de la ressource propre fondée sur le RNB (COM(2021) 327 final du 25.6.2021, 
2021/0161(NLE))4,

1 JO L 433I du 22.12.2020, p. 28.
2 JO L 424 du 15.12.2020, p. 1.
3 JO L 165 du 11.5.2021, p. 15.
4 JO C 402I du 5.10.2021, p. 1.
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– vu sa résolution législative du 25 mars 2021 sur le projet de règlement du Conseil relatif 
au calcul de la ressource propre fondée sur les déchets d’emballages en plastique non 
recyclés, aux modalités et à la procédure de mise à disposition de cette ressource propre, 
aux mesures visant à faire face aux besoins de trésorerie ainsi qu’à certains aspects de la 
ressource propre fondée sur le revenu national brut5, 

 vu l’article 82 de son règlement intérieur,

 vu le rapport de la commission des budgets (A9-0347/2021),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu’amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l’article 293, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et à 
l’article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique;

3. invite le Conseil, s’il entend s’écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s’il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Si le règlement (UE, Euratom) 
nº 609/2014 du Conseil11 a constitué un 
point d’ancrage solide et stable pour les 
mécanismes de financement de l’Union, les 
dispositions portant sur la mise à 
disposition des ressources propres doivent 
être améliorées afin d’accroître la 
prévisibilité pour les États membres et de 
clarifier les procédures de résolution des 
contentieux.

1. Si le règlement (UE, Euratom) 
nº 609/2014 du Conseil11 a constitué un 
point d’ancrage solide et stable pour les 
mécanismes de financement de l’Union, 
certaines dispositions portant sur la mise à 
disposition des ressources propres doivent 
être améliorées afin d’accroître la 
prévisibilité pour les États membres.

__________________ __________________
11 Règlement (UE, Euratom) nº 609/2014 11 Règlement (UE, Euratom) nº 609/2014 

5 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2021)0104.



RR\1245423FR.docx 7/16 PE697.681v02-00

FR

du Conseil du 26 mai 2014 relatif aux 
modalités et à la procédure de mise à 
disposition des ressources propres 
traditionnelles, de la ressource propre 
fondée sur la TVA et de la ressource 
propre fondée sur le RNB et aux mesures 
visant à faire face aux besoins de trésorerie 
(JO L 168 du 7.6.2014, p. 39).

du Conseil du 26 mai 2014 relatif aux 
modalités et à la procédure de mise à 
disposition des ressources propres 
traditionnelles, de la ressource propre 
fondée sur la TVA et de la ressource 
propre fondée sur le RNB et aux mesures 
visant à faire face aux besoins de trésorerie 
(JO L 168 du 7.6.2014, p. 39).

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. En vue de garantir la 
proportionnalité du système tout en 
préservant son effet dissuasif, le 
règlement (UE, Euratom) nº 609/2014 
limite à 16 points de pourcentage 
l’accroissement du taux d’intérêt au-
dessus du taux de base. Ce 
«plafonnement» de 16 points de 
pourcentage n’est applicable qu’aux cas 
qui ont été connus après l’entrée en 
vigueur du règlement (UE, Euratom) 
2016/804 du Conseil12. Par conséquent, 
cette limite ne s’applique pas aux cas déjà 
connus avant l’entrée en vigueur du 
règlement 2016/804, pour lesquels le 
montant d’intérêts en jeu est 
particulièrement élevé, que ce montant ait 
déjà été notifié aux États membres ou 
non. En pareils cas, les États membres 
sont toujours tenus de payer des montants 
d’intérêts qui ne sont pas proportionnels 
au montant du principal dû. Afin de 
clarifier et de simplifier les dispositions 
pertinentes du règlement (UE, Euratom) 
nº 609/2014, il convient d’appliquer la 
limitation de l’accroissement à 16 points 
de pourcentage aux montants d’intérêts 
non notifiés à l’État membre avant 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

supprimé

__________________
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12 Règlement (UE, Euratom) 2016/804 du 
Conseil du 17 mai 2016 modifiant le 
règlement (UE, Euratom) nº 609/2014 
relatif aux modalités et à la procédure de 
mise à disposition des ressources propres 
traditionnelles, de la ressource propre 
fondée sur la TVA et de la ressource 
propre fondée sur le RNB et aux mesures 
visant à faire face aux besoins de 
trésorerie (JO L 132 du 21.5.2016, p. 85).

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

10. En ce qui concerne les cas de 
désaccord entre les États membres et la 
Commission au sujet de la mise à 
disposition des ressources propres 
traditionnelles, il convient d’établir 
formellement une procédure de réexamen 
et de l’intégrer dans le règlement (UE, 
Euratom) nº 609/2014 afin d’améliorer la 
transparence et de clarifier les droits de la 
défense des États membres. En outre, il y 
a lieu d’introduire des dispositions afin de 
refléter la pratique actuelle de paiement 
assorti de réserves, qui donne la 
possibilité d’introduire une action fondée 
sur l’enrichissement sans cause contre la 
Commission conformément à l’article 268 
et à l’article 340, deuxième alinéa, du 
traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

supprimé

Amendement 4

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 4 – sous-point b
Règlement (UE, Euratom) nº 609/2014
Article 10 ter – paragraphe 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

b) le paragraphe 7 suivant est ajouté: supprimé
«7. Si l’État membre et la Commission 
ne parviennent pas à s’accorder sur des 
ajustements particuliers à la ressource 
propre fondée sur la TVA, visés au 
paragraphe 2, premier alinéa, point c), du 
présent article, l’État membre peut 
demander à la Commission de réexaminer 
son évaluation conformément à 
l’article 13 ter.».

Amendement 5

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 5 – sous-point b
Règlement (UE, Euratom) nº 609/2014
Article 12 – paragraphe 5 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

b) au paragraphe 5, le troisième 
alinéa est remplacé par le texte suivant:

supprimé

«L’accroissement total au titre des 
premier et deuxième alinéas ne dépasse 
pas 16 points de pourcentage. La 
limitation de l’accroissement à 16 points 
de pourcentage s’applique à tout cas pour 
lequel le montant des intérêts n’a pas été 
communiqué à l’État membre avant le ... 
[insérer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement (modificatif)]. Le taux 
majoré est appliqué à l’ensemble de la 
période de retard.».

Justification

Une modification de la méthode de calcul des intérêts de retard pourrait se traduire par une 
propension moins élevée des États membres à protéger les intérêts financiers de l’Union et à 
mettre les ressources propres à disposition en temps opportun. Le bon fonctionnement du 
système de ressources propres pourrait s’en trouver compromis. À l’inverse, certains 
pourraient également invoquer des procédures de mise à disposition trop longues pour rejeter 
l’introduction de nouvelles ressources propres.
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Amendement 6

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 6 – sous-point c
Règlement (UE, Euratom) nº 609/2014
Article 13 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

c) le paragraphe 5 suivant est ajouté: supprimé
«5. Si l’État membre et la Commission 
ne parviennent pas à s’accorder sur les 
raisons visées au paragraphe 2, premier 
alinéa, du présent article, l’État membre 
peut demander à la Commission de 
réexaminer son évaluation conformément 
à l’article 13 ter.».

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – point 7
Règlement (UE, Euratom) nº 609/2014
Article 13 ter

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 13 ter supprimé
Procédure de réexamen
1. En cas de désaccord entre un État 
membre et la Commission tel que visé à 
l’article 13, paragraphe 5, ou portant sur 
d’autres montants de ressources propres 
traditionnelles dus au budget de l’Union, 
l’État membre peut demander à la 
Commission de réexaminer son 
évaluation dans les trois mois à compter 
de la réception de ces dernières. En cas de 
désaccord entre un État membre et la 
Commission tel que visé à l’article 10 ter, 
paragraphe 7, l’État membre peut 
demander à la Commission de réexaminer 
son évaluation dans les deux mois à 
compter de la réception de ces dernières. 
Sauf dans les cas visés à l’article 10 ter, 
paragraphe 7, cette demande de réexamen 
doit être motivée et accompagnée de 
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pièces justificatives. La demande et la 
procédure qui en découle ne modifient 
pas l’obligation des États membres de 
mettre à disposition les ressources propres 
lorsque celles-ci sont dues au budget de 
l’Union.
2. Dans un délai de six mois à 
compter de la réception de la demande 
prévue au paragraphe 1, la Commission 
transmet à l’État membre ses observations 
sur les motifs invoqués dans la demande. 
Lorsque la Commission juge utile de 
demander des renseignements 
complémentaires, le délai de six mois 
court dès réception des informations 
complémentaires sollicitées. L’État 
membre concerné fournit les informations 
complémentaires dans un délai de trois 
mois. En cas de désaccord entre un État 
membre et la Commission tel que visé à 
l’article 10 ter, paragraphe 7, la 
Commission transmet à l’État membre ses 
observations sur les motifs invoqués dans 
la demande dans un délai de trois mois à 
compter de la réception de cette dernière.
3. Lorsque l’État membre ne peut 
fournir d’informations complémentaires 
pertinentes pour la procédure de 
réexamen, il peut demander à la 
Commission de répondre sur la base des 
informations disponibles. Dans ce cas, le 
délai de six mois court dès réception de 
cette demande.
4. Si un État membre forme un 
recours en annulation contre une décision 
adoptée par la Commission en vertu de 
l’article 9, paragraphe 1 bis, du règlement 
nº 1553/89, et si cette dernière n’a pas 
encore formulé de réponse dans le cadre 
de la procédure de réexamen concernant 
la même correction de la TVA, la 
Commission suspend la procédure de 
réexamen dans l’attente de l’arrêt définitif 
de la Cour de justice de l’Union 
européenne.
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Justification

La procédure de réexamen risque d’entraîner un renversement de la charge de la preuve 
concernant l’exactitude des calculs et la communication de données. La procédure de mise à 
disposition pourrait s’en trouver affaiblie et se prolonger outre mesure. Le nombre d’affaires 
portées devant la Cour de justice de l’Union européenne pourrait se multiplier. La clause de 
réexamen rapide pourrait ainsi se traduire par une prolifération de demandes de réexamen et 
entraîner dans leur sillage des interruptions et des perturbations du mécanisme de mise à 
disposition. Elle mobiliserait des capacités administratives et nécessiterait du personnel 
supplémentaire au niveau national et au niveau de la Commission.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le règlement relatif à la mise à disposition (MAR) est l’un des règlements d’exécution qui, 
avec la décision relative aux ressources propres6, constituent le cadre juridique du système des 
ressources propres de l’Union. Le règlement MAR définit les procédures et les délais de mise 
à disposition de la Commission des diverses catégories de ressources propres. Alors que le 
Conseil a adopté plus tôt dans l’année les nouvelles règles de mise à disposition de la nouvelle 
ressource propre fondée sur les plastiques (règlement dit «MAR2») et de la ressource propre 
fondée sur la TVA, la présente proposition entend apporter au règlement dit «MAR1» certaines 
modifications portant principalement sur la gestion opérationnelle des ressources propres 
traditionnelles. La Commission a présenté la présente proposition sur l’insistance de certains 
États membres qui souhaitent que divers changements soient apportés aux règles de base 
relatives à la mise à disposition des ressources propres.

Dans le cadre de procédures de consultation législative antérieures, le Parlement européen avait 
réuni, sur la base de rapports de la commission des budgets, de larges majorités en faveur de 
résolutions législatives soulignant la nécessité du maintien du principe de coopération loyale 
dans la perception, la collecte et la mise à disposition des ressources propres ainsi que de la 
préservation d’une notion collective de responsabilité pour la défense des intérêts financiers de 
l’Union. Le Parlement a systématiquement défendu le niveau dissuasif des intérêts de retard 
ainsi que la possibilité donnée aux services de la Commission de réagir rapidement en cas de 
contentieux, car cet aspect s’est avéré essentiel au bon fonctionnement du système ainsi qu’à la 
gestion du Trésor et des flux de trésorerie.

Dès lors, vos corapporteurs proposent d’adopter la démarche exposée ci-dessous à l’égard 
du règlement modificatif.
Certaines modifications et mises à jour de nature technique relatives au calendrier de certains 
ajustements ou au recours facultatif à un compte central semblent se justifier pour des motifs 
d’efficacité procédurale et de meilleure prévisibilité pour les États membres et peuvent être 
acceptées. En revanche, deux modifications proposées risquent tout particulièrement de 
perturber des procédures qui fonctionnaient bien ainsi que la répartition des missions entre les 
institutions.

1. Les modifications apportées à la méthode de calcul des intérêts de retard risquent de ne 
plus inciter à mettre à disposition l’ensemble des montants dus sans retard inutile, et ce au 
détriment de tous les autres États membres. L’abaissement du «plafonnement» à 16 % pourrait 
être la première étape d’une dynamique qui ne ferait que diluer encore plus l’effet disciplinant 
d’intérêts de retard prohibitifs pour les autorités nationales.

2. En tant que telle, la procédure de réexamen proposée dans le texte de la Commission 
constituerait une modification relativement mineure. Or, compte tenu de la situation actuelle au 
sein du groupe «Ressources propres», il est à craindre que le Conseil n’utilise ces dispositions 
comme appât pour modifier davantage le texte de la Commission dans le but de «renforcer les 
droits de la défense des États membres», aux dépens des prérogatives actuelles des services de 

6 Décision (UE, Euratom) 2020/2053 du Conseil du 14 décembre 2020 relative au système des ressources propres 
de l’Union européenne et abrogeant la décision 2014/335/UE, Euratom (JO L 424 du 15.12.2020, p. 1).
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la Commission. 

Vos corapporteurs estiment que l’introduction d’une disposition de réexamen est superflue et 
pourrait s’avérer contreproductive. En premier lieu, la jurisprudence récente7 de la Cour de 
justice confirme que les États membres ont déjà accès à un recours effectif, même en cas de 
règlements faisant l’objet de réserves. En second lieu, ce nouveau mécanisme risque d’autoriser 
les États membres à contester sans raison certaines responsabilités, voire de les y encourager. 
Cette situation entraînerait un grand nombre de procédures administratives et juridiques 
nécessitant peut-être même des décisions formelles de la Commission adoptées par le Collège 
en réponse à la multiplication d’affaires relativement mineures de contestation juridique des 
ressources propres traditionnelles. Une telle évolution mobiliserait inutilement les capacités 
administratives disponibles au sein des institutions et introduirait un facteur de polarisation 
politique dans le mécanisme de mise à disposition.

Vos corapporteurs proposent par conséquent de supprimer les paragraphes, considérants 
et références qui s’y rapportent afin d’éviter la détérioration des règles d’exécution relatives 
aux ressources propres. Eu égard à la mise en place future de nouvelles ressources propres, il 
importe tout particulièrement de préserver la stabilité des règles de base qui incitent clairement 
les États membres à s’acquitter avec diligence de leur mission de perception et de collecte des 
ressources propres pour le compte de l’Union. 

On assiste à une remise en cause de la primauté du droit de l’Union sur les «compétences» 
nationales qui menace de s’étendre également à la mise en œuvre du système de ressources 
propres. Les amendements que nous présentons doivent faire savoir à la Commission et aux 
États membres réunis au sein du Conseil que nous attendons d’eux une coopération loyale ainsi 
que la protection des intérêts financiers de l’Union.

De manière générale, vos corapporteurs estiment qu’une réforme profonde du système des 
ressources propres par la mise en place de nouvelles ressources propres reste d’une importance 
capitale pour l’avenir de l’Union et la réussite du plan de relance «Next Generation EU», car 
ce sont elles qui fourniront les moyens de rembourser la dette. Vos corapporteurs soulignent 
que les règles d’exécution font partie intégrante du système des ressources propres. Elles 
doivent être à la fois solides, ouvertes et flexibles pour tenir également compte de l’arrivée, 
dans un avenir proche, de ressources propres supplémentaires qui présentent des 
caractéristiques différentes. Dans ce contexte, vos corapporteurs rappellent l’importance de 
l’accord interinstitutionnel ainsi que de sa feuille de route en vue de la mise en place de 
nouvelles ressources propres. Cette feuille de route définit les étapes successives de la mise en 
place de nouvelles ressources propres, mais aussi les modalités de coopération entre les 
institutions, dont un dialogue régulier, et les principes qui doivent présider à la réforme des 
ressources propres, comme le principe de coopération loyale.

7 République tchèque/Commission (C-575/18 P).
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